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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 149-2023 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2023.RRGR.199 

  

Déposée le : 15.06.2023 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Pichard (Biel/Bienne, PVL) (porte-parole) 

 
 

 

  

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de l’instruction publique et de la culture 

Classification : - 

Effectifs actuels des classes au CFP Bienne 

Selon les chiffres à ma disposition concernant les classes germanophones de micromécani-

ciennes et micromécaniciens, ainsi que de dessinatrices et dessinateurs en construction micro-

technique, celles-ci comptent cinq élèves en première année d’apprentissage (quatre micromé-

caniciens et un dessinateur du Lycée technique (LT) du CFP Bienne), trois en deuxième année 

(un micromécanicien et une dessinatrice du LT et un dessinateur de l’ETA de Granges), trois 

élèves en troisième année (un micromécanicien, une dessinatrice ainsi qu’un dessinateur du 

LT), ainsi que trois élèves en quatrième année (un micromécanicien et deux dessinatrices). 

Impossible de créer une dynamique d’apprentissage dans de si petites classes. De plus, de 

telles classes se justifient difficilement à l’aune de la situation scolaire actuelle, car elles sont 

beaucoup trop chères. On peut aussi se demander si ce métier a encore sa place sur le mar-

ché. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. L’INC, ou l’OMP, peut-elle confirmer ces chiffres ? 

2. Qui est responsable d’autoriser les effectifs au CFP Bienne ? 

3. L’autorité compétente était-elle au courant de ces effectifs si bas ? 

4. Comment l’INC s’explique-t-elle ces faibles effectifs qui s’apparentent à ceux d’un cours 

privé ? Et surtout : sont-ils supportables vu le manque général de moyens financiers, alors 

que des classes de l’école obligatoire doivent accueillir 26 élèves ? 

5. Ce métier attire-t-il encore des apprenties et apprentis ? N’y aurait-il pas moyen de fusion-

ner les cours avec un autre métier ? 
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‒ Grand Conseil 
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